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Portant la fermeture administrative

Des 8 places du SAJ La Pause
de I'APF 73

Galerie de la Chartreuse
73000 BARBERAZ

Direction personnes figfies - personnes handicapfies
Service Accueil en 6tablissement PH et SAAD
CS 71 806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact: Hanifa,mchinda@savoie.fi'
® 04 79 60 28 86
^0 hanifa.mchinda(%savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L,313-l a L,313-9 relatifs aux
autorisations, articles R.313-1 a R.313-10 relatifs aux dispositions generales des droits
et obligations des etablissements et sei'vices sociaux et medico-sociaux; articles
D.313-11 a D, 313-14 relatifs aux controles de conformity des etablissements ;

VU L'air8t6 du 18 mat 2010 autorisant la creation d'un accueil de jour de 8 places a
1'association APF 73 ;

VU La demande presentee par 1'association APF 73, Promenade du Sieiroz - 73100 ADC-
-LESaBAINS,-representee-pai-Madame-OUMEDJBEUR-I?atuna,-D.irecti-ice,-pour-la-

medicalisation des 8 places et la fusion de Pactivite avec celle du SAJ «Les
-Hu'Qndelles-»-j- -

VU L'an'ete n°2024-14-0469 de 1'ARS autorisant la medicalisation et la fasion des deux

SAJ;

Considerant la demande de 1'APF 73 de fusionner les SAj « La Pause » et « Les
Hirondelles » afin de simplifier la gestion et d'optimiser les ressources;

Considerant la decision de medicaliser Ie SAJ « La Pause » pour repondre aux besoins
croissants d'accompagnement des usagers necessitaat des soins specifiques ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de
Madame la Directrice generale adjointe du Pole social.
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ARRETE

Article 1 - La fermehu'e administrative du Service d'Accueil de Jour "La Pause", situe a
Galerie de la Chartreuse - 73000 BARBERAZ, est prononcee a compter du lerjanvier 2025,
Son activite sera fusioimee avec celle du SAJ "Les Hirondelles" dans Ie cadre de sa
medicalisation et pour une gestion plus simple, tout en maintenant les deux lieux d'accueil.

Article 2 : L'APF 73, est charg6e de mettre en osuvre les mesures necessaires pour assurer la
continuite de 1'accompagnement des usagers et la transition, vers un cadre medicalise dans Ie
cadre de cette fusion. Elle devra egalement fourmr des elements comptables con-ects et

complets relatifs a la fusion des deux structures, conformement aux obligations legales et
reglementaires,

Article 3 - Ce retrait d'autorisation sera em-egistre au Fichier national des etablissements
sanitaires et sociaux (FENESS).

Article 4 - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, Ie present an'ete
peut faire 1'objet soit d'un recours gracieux devaat 1'autorite competente, soit d'un recours
contentieux devant Ie tribunal administi-atif de Grenoble.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des semces depai-tementaux, Madame la

Directrice g^nerale adjointe du pole social et Madame la Directrice de 1'association APF 73
sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present an-ete qui sera :

public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
affiche a la Mairie de la commune concemee

CHAMBERY, Ie 2 ^ JAN. 2025
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